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(54) DISPOSITIF D’AFFICHAGE DES PHASES DE LUNE

(57) Dispositif d’affichage (1) pour pièce d’horloge-
rie, comprenant :
- un organe d’indication (9) d’une unité de temps civil
agencé pour indiquer ladite unité de temps sur une échel-
le (10) correspondante ;
- une représentation de la lune (3) ainsi qu’un cache-lune
(5), ladite représentation de la lune (3) et ledit cache-lune
(5) étant agencés pour se déplacer l’un par rapport à
l’autre autour d’un axe commun (7) afin de représenter
les phases de lune sur un cycle de substantiellement une

lunaison.
Selon l’invention :

- un premier parmi ladite représentation de la lune (3) et
ledit cache-lune (5) est solidaire en rotation dudit organe
d’indication (9), et
- un deuxième parmi ladite représentation de la lune (5)
et ledit cache-lune (3) est agencé pour effectuer un mou-
vement relatif par rapport audit premier de manière à
indiquer les phases de lune.
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